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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
 
Par décret Présidentiel n° 2017-189 du 29 
septembre 2017. 

Sont nommés au grade de conseiller au tribunal 
administratif, les conseillers adjoints suivants :  

- Madame Leila Khlifi,  
- Madame Faten Hadef,  
-  Monsieur Mouhamed Taib Ghozzi,  
- Madame Rafika Mbarki.  

 
Décret Présidentiel  n° 2017-191 du 3 octobre 
2017, portant  convocation des électeurs 
Tunisiens résidents en Allemagne et qui y 
sont inscrits pour des élections législatives 
partielles. 

Le Président de la République, 
Vu la constitution et notamment son article 126, 
Vu la loi organique n° 2012-23 du 20 décembre 

2012, relative à l'instance supérieure indépendante 
pour les élections, ensemble les textes qui l'ont 
modifiée et complétée, notamment le paragraphe 5 de 
son article 3, 

 Vu la loi organique n° 2014-16 du 26 mai 2014, 
relative aux élections et référendums, telle que 
modifiée et complétée par la loi organique n° 2017-7 
du 14 février 2017, notamment ses articles 34, 38, 101 
(nouveau) et 103, 

Vu la décision du bureau de l'assemblée des 
représentants du peuple réunie le 22 septembre 2017, 
constatant la démission du député Hatem Chahreddine 
Ferjani et la vacance qui en est résultée, 

Vu la décision de l’instance supérieure 
indépendante pour les élections n° 2017-13 du 2 
octobre 2017, fixant le calendrier des élections 
législatives partielles de la circonscription électorale 
des Tunisiens résidents en Allemagne et qui y sont 
inscrits. 

Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit : 
Article premier - Les électeurs Tunisiens résidents 

en Allemagne et qui y sont inscrits, sont convoqués les 
vendredi, samedi et dimanche 15, 16 et 17 décembre 
2017 pour des élections législatives partielles. 

Art. 2 - Le présent décret Présidentiel sera publié 
au Journal Officiel de la République Tunisienne et 
prend effet immédiatement. 

Tunis, le 3 octobre 2017. 
Le Président de la République 
Mohamed Béji Caïd Essebsi 

 
 

MINISTERE DES FINANCES 
 

Décret gouvernemental n° 2017-1061 du 26 
septembre 2017, fixant les tarifs des droits de 
chancellerie. 

Le chef du gouvernement, 
Sur proposition du ministre des finances, 
Vu la constitution, 
Vu la loi organique n° 2016-61 du 3 août 2016, 

relative à la prévention et la lutte contre la traite des 
personnes, 

Vu la loi n° 68-7 du 8 mars 1968, relative à la 
condition des étrangers en Tunisie,  

Vu le décret n° 68-198 du 22 juin 1968, 
réglementant l'entrée et le séjour des étrangers en 
Tunisie, tel que modifié et complété par le décret  
n° 92-716 du 20 avril 1992,  

Vu le décret n° 94-815 du 11 avril 1994, fixant les 
tarifs des droits de chancellerie, tel que modifié et 
complété par les textes subséquents et notamment le 
décret n° 2013-930 du 1er février 2013 et le décret 
gouvernemental n° 2015-1251 du 11 septembre 2015,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres, 

décrets et arrêtés
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Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination des membres du 
gouvernement,  

Vu l’avis du ministre de la justice, 
Vu l’avis de la ministre du tourisme et de 

l’artisanat, 
Vu l’avis du ministre du transport, 
Vu l’avis du tribunal administratif. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Les tarifs des droits de 

chancellerie à appliquer par  les  postes diplomatiques 
et consulaires tunisiens à l'étranger et par les services 
concernés en Tunisie sont fixés à l'annexe du présent 
décret gouvernemental. 

Art. 2 - Le droit dû sur la délivrance de visa est 
perçu définitivement et ne peut faire l’objet de 
restitution en cas de refus de la demande de visa. 

Le visa de passeport de famille sur lequel figurent 
le mari ou la femme et les enfants donne lieu à la 
perception d’un seul droit. 

Les droits de visa de passeports sont majorés de 
50% lorsque le visa est accordé en Tunisie. 

Art. 3 - Le droit de visa est réduit de 50% sur 
présentation des pièces justificatives pour : 

- le conjoint étranger après présentation de 
justificatif de dépôt du contrat de mariage aux 
registres de l’état civil tunisien, 

- les enfants âgés de moins de 12 ans, 
- les étrangers venant suivre des études et des 

formations, 
- les étrangers venant faire des études ou un 

voyage exploratoire en Tunisie, 
- les étrangers venant en Tunisie pour participer 

aux travaux de congrès ou pour donner des 
conférences. 

Les personnes ci-dessus mentionnées bénéficient de 
la même réduction de 50% au titre de la prorogation de  
leur visa d’entrée et de séjour en Tunisie. 

Art. 4 - Les droits de chancellerie sont perçus par les 
comptables des postes diplomatiques ou consulaires à 
l’étranger en monnaie locale sur la base d'un taux de 
change du dinar tunisien fixé au début de chaque année. 
Le tarif des droits de chancellerie doit être affiché dans 
chaque poste diplomatique et consulaire. 

Les droits relatifs à la navigation maritime prévus 
au paragraphe III du tarif annexé au présent décret 
gouvernemental sont perçus sur la jauge nette telle 
qu'elle est établie par le certificat de jauge anglaise ou, 
à défaut, la jauge nette nationale résultant des papiers 
de bords. 

Le droit de timbre fiscal dû sur la déclaration 
d’entrée de devises au territoire tunisien sont perçus 
par les agents des douanes, dans une devise cotée par 
la banque centrale de Tunisie et sur la base du taux de 
change du dinar tunisien fixé au début de chaque 
année. 

Pour le calcul des droits de chancellerie, il est fait 
application de la règle d’arrondissement des chiffres 
de manière à décompter la fraction de l’unité de la 
monnaie étrangère comme unité entière. 

Art. 5 - Les actes délivrés par les postes 
diplomatiques ou consulaires doivent être revêtus d'un 
ou de plusieurs timbres mobiles d'une valeur égale au 
montant du droit perçu ou de la mention de la gratuité 
accordée. 

Art. 6 - La gratuité est acquise : 
- quand elle est prévue par des dispositions légales 

ou des conventions internationales, 
- quand les pièces ou formalités sont requises dans 

un intérêt administratif tunisien par un agent de l'Etat 
afin d'assurer un service public à caractère 
administratif, 

- pour la légalisation ou le visa d'un acte délivré ou 
légalisé  par un agent consulaire de la circonscription  
dont relève le bénéficiaire de la gratuité. 

Art. 7 - Aucune exonération de paiement  des 
droits de chancellerie ne peut être accordée tant 
qu’elle n’a pas été prévue par le présent décret 
gouvernemental. Toutefois, les chefs des missions 
diplomatiques et consulaires peuvent dispenser  les 
autorités étrangères qualifiées du paiement  des 
droits de chancellerie, soit dans un intérêt 
administratif, soit à titre exceptionnel et par mesure 
de courtoisie. L’exonération accordée demeure sous 
la responsabilité du chef de la mission diplomatique 
ou consulaire. 
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Le ministre  des  affaires  étrangères peut, par une 
décision, ordonner la délivrance gratuite du visa prévu 
au numéro 2 du paragraphe II du tarif annexé au 
présent décret gouvernemental chaque fois qu'il existe 
un intérêt politique, culturel ou économique justifiant 
l'octroi de cette faveur exceptionnelle. 

Le visa  d'entrée et de séjour n'implique aucun droit 
de séjour ou d'établissement en territoire tunisien.  

Art. 8 - Le ministre chargé des finances peut 
accorder l’exonération du droit de régularisation de 
situation prévu par le point « d » du numéro 2 du 
paragraphe II du tarif annexé au présent décret 
gouvernemental, et ce, au profit : 

- des conjoints des tunisiens et leurs enfants sous 
réserve de la présentation de justificatif de dépôt du 
contrat de mariage aux registres de l’état civil tunisien, 

- des étrangers rapatriés de la Tunisie suite à une 
décision administrative ou assistés par une 
organisation onusienne ou une organisation 
internationale ou une instance diplomatique, 

- des étrangers en situation vulnérable désirant 
quitter le territoire tunisien définitivement après 
vérification de leurs situations, 

- des étrangers en situation vulnérable désirant 
quitter le territoire tunisien dans le cadre d’un retour 
volontaire assistés par une organisation onusienne ou 
une organisation internationale ou une instance 
diplomatique après vérification de leurs situations, 

- des victimes de la traite des personnes désirant 
quitter le territoire tunisien dans le cadre d’un retour 
volontaire sur avis de l’instance nationale de lutte 
contre la traite des personnes, 

- des réfugiés, 
- des apatrides. 
Art. 9 - Sont abrogées toutes dispositions 

antérieures contraires à celles du présent décret 
gouvernemental et notamment les dispositions du 
décret n° 94-815 du 11 avril 1994, fixant les tarifs des 
droits de chancellerie, tel que modifié et complété par 
les textes subséquents.  

Art. 10 - Le ministre des finances, le ministre de 
l’intérieur et le ministre des affaires étrangères sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent décret gouvernemental qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 26 septembre 2017. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre de l'intérieur 

Lotfi Braham 
Le ministre des affaires 

étrangères 
Khemaies Jhinaoui 

Le ministre des finances 
Mouhamed Ridha 

Chalghoum 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 
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A  N  N  E  X  E 
RELATIVE A LA FIXATION DU TARIF 

DES DROITS DE CHANCELLERIE 
 TARIF DESIGNATION DES ACTES (en dinars) 

  
I. ACTES DE L'ETAT CIVIL :  

  
1- Expédition d'actes de l'état civil  
 - Extrait de naissance .................................... 6 
 - Extrait de décès .................... ..... ................ 6 
 - Acte de mariage ............... ........................... 20 
 - Certificat de mariage ............ ....................... 10 

  
2- Légalisation des actes relatifs à l'état civil  
    ou de leur traduction : par acte ................... 8 

  
  
  

3- Traduction des actes relatifs à l'état  
     civil : par acte ............................................. 8 

  
 
4- Livret de famille .................. ........ ............ 
 
5- Certificat de conformité………………….. 

 
20 
 
6 

  
II. PIECES ADMINISTRATIVES  
 
1- Extraction ou renouvellement du passeport : 

 
Le droit de timbre 

 prévu par la législation en 
vigueur 

  
2- Visa de passeport :  

 
 a) Visa de transit d'une validité de 7 jours au maximum 
 
 b) Visa de transit par les voyages maritimes internationaux 

40 
 

gratuit 
  

 c) Visa d'entrée et de séjour pour une durée allant de 1 jour à 90 jours : 
 - visa pour entrée unique - visa pour entrées multiples 
 

 
120 
240 
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TARIF DESIGNATION DES ACTES (en dinars) 
  
d) Régularisation de situation .................. ...... 
 
 
 
 

20 pour chaque 
période allant de 1 jourà 

7jours avec un plafond de 
3000D 

  
3- Carte d'immatriculation consulaire .............. 15 
4- Certificat d'origine de marchandises: délivrance par certificat ou visa ... .......... 150 
5- Certificat de notoriété : par certificat  

10 - pour les tunisiens………………….. 
- pour les étrangers………………….. 20 

150 6- Certificat de destination ou de dépôt de marchandises : par certificat........... ...... 
 

7- Légalisation de signature : pour chaque opération  
- les documents à caractère administratif 
- les documents à caractère commercial ou de transfert de propriété 

 

 
10 
40 
 

8- Certification de conformité des copies à l’original : pour chaque opération 
effectuée  ..................  

- pour les tunisiens………………… 
- pour les étrangers…………………. 
- pour les étudiants : les attestations de réussite, les relevés de notes, les 

attestations de stages et les diplômes 
 

 
 

10 
20 

gratuit 

 9- Carte d'identité pour voyageur de commerce : 
 par pièce …………………. 50 
10- Pour les autres pièces à caractère  administratif : 
 par pièce……………………… 
 

 
30 

III. DOCUMENTS DE NAVIGATION MARITIME :  
1- Procès-verbal ou certificat délivré en cas  
    d'avaries de marchandises : par pièce...........  
- pour les tunisiens………………….. 30 
- pour les étrangers………………….. 50 
2- Visa des livres de bord et rôle d'équipage  
- pour les tunisiens…………………. 20 
- pour les étrangers…………………. 30 
3- Permis de navigation Droits prévus par la 

législation en vigueur 
4- Déclaration d’identité des gens de mer 
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TARIF DESIGNATION DES ACTES (en dinars) 
5- Certificat international de sécurité ou  
    autres attestations similaires  
6- Procès-verbal de visite de sécurité 
 

 

IV. DOCUMENTS DIVERS :  
1- Dépôt d'acte authentique ou sous seing privé : par acte  
- pour les tunisiens………………….. 
- pour les étrangers………………….. 

 
20 
30 

2- Recouvrement des créances 5% du  
 
 

montant recouvré avec un 
minimum de 100 dinars 

3 – Attestation de transport de corps et de cendres:  
par attestation............... 

 
gratuit 

4- Certificat de coutume: par certificat.............  25 
5- Vérification de traduction certifiée sincère :par pièce  

20 - pour les tunisiens……………………….. 
- pour les étrangers………………………. 
6- Approbation de la traduction des jugements étrangers ou l’émission de 

certificat de non appel ou de non pourvoi 
- pour les tunisiens………………… 
- pour les étrangers………………… 
 

30 
 
 

30 
60 

7- Certificat de nationalité ...................... 15 
8- Autres documents non mentionnés dans ce tableau : par pièce 
- pour les tunisiens……………… 
- pour les étrangers……………… 
 

 
30 
60 
 

9-  Déclaration d’importation de devise 10 
 
 
 


